
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Pessa'him

Michna 10 - Chapitre 7

ז,י העצמות, והגידים, והנותר--יישרפו בשישה עשר; חל שישה
עשר להיות בשבת--יישרפו בשבעה

עשר, שאין דוחין לא את השבת ולא את יום טוב.

Les os, les tendons ainsi que la chair ayant dépassé le délai réglementaire seront brûlés le 16 Nissan. Si le 16
Nissan tombe un Shabbat, ils seront brûlés le 17, car on ne peut enfreindre ni le Shabbat, ni les jours de fête.
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